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©  Conteneur  de  manutention. 
©  Ce  conteneur  est  caractérisé  en  ce  que  ses  quatre  faces 
(1,  2,  3,  4),  son  fond  (5)  et  son  couvercle  (6)  sont  constitués 
par  des  éléments  en  bois  assemblés  les  uns  aux  autres  à  la 
manière  d'une  caisse  en  bois,  et  ses  quatre  bords  verticaux 
sont  munis  de  quatre  cornières  rigides  (10),  avantageuse- 
ment  métalliques,  présentant,  à  leurs  deux  extrémités,  des 
pièces  métalliques  (8,  9)  comportant  des  orifices  (11,  12,  13) 
pour  la  manutention  et  l'amarrage  du  conteneur. 

Application  à  la  réalisation  de  conteneurs  à  usage 
unique. 
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Pour  le  t ransport   de  marchandises  et  produits  divers,  il  es t  

couramment   fait  usage  de  conteneurs  métalliques  para l lé lép ipédiques  

dont  les  quatre  bords  verticaux  se  terminent  par  des  pièces  qui,  géné-  

ra lement   désignées  sous  l 'appellat ion  "coins  iso",  présentent   des  or i f ices  

grâce  auxquels  il  est  possible  :  

-  de  soulever  et  manutent ionner   ces  conteneurs  au  moyen  d ' appa-  
reils  de  levage ,  

-  de   les  immobiliser  dans  des  cales  de  navires  ou  sur  des  pla- 

teaux  de  v é h i c u l e s f  

-  et  de  les  immobiliser  les  uns  par  rapport  aux  autres  en  posi- 
tion  de  ge rbage .  

Leur  prix  étant  élevé,  ces  conteneurs  doivent  faire  l'objet  d 'un 

trafic  suffisant  pour  assurer  leur  rentabil i té .   Or,  il  s 'avère  que  dans 

certains  pays  les  compagnies  mari t imes  utilisant  ces  conteneurs  ont  des 

difficultés  pour  trouver  rapidement  de  la  marchandise  permet tan t   leur 

retour.  Il  en  résulte  que  ces  conteneurs,   au  lieu  de  réaliser  un  service  

intense,  sont  souvent  stockés  en  pure  perte,  car  leur  immobilisation  ne 

supprime  pas  le  coût  de  la  location  et  entraîne  des  frais  supp lémen ta i r e s  

d ' immobil isa t ion  sur  un  site  de  déchargement ,   par  exemple  un  port,  e t  

parfois  des  frais  d ' impor ta t ion   t e m p o r a i r e .  

Pour  résoudre  par t ie l lement   ce  problème,  lorsqu'il  se  p ré sen te  

dans  certains  pays,  il  a  été  proposé  d'utiliser  pour  ces  pays  des  con t e -  

neurs  re la t ivement   vétustes  et  donc  amortis  et  dont  le  retour  n'est  plus 

nécessaire.   Ces  conteneurs  sont  habi tuel lement   qualifiés  par  l ' express ion 

"dernier  voyage" .  

Indépendamment   du  fait  qu'ils  sont  souvent  difficiles  à  t rouver ,  

ces  conteneurs  "dernier  voyage"  font  apparaî t re   un  autre  grave  problème.  

Il  s'agit  de  l ' encombrement   inutile  auquel  ils  donnent  lieu  en  raison  de 

leur  volume,  lorsque  leur  date  limite  d'utilisation  a  été  a t te inte .   E t an t  

consti tués  en  tôle  épaisse,  leur  démolition  est  en  effet  difficile,  et  leur 

nature  ainsi  que  leur  agencement   les  rendent  inaptes  à  d 'autres  possibil i tés 

d 'ut i l isat ion  dans  d 'autres  domaines .  

L'invention  pallie  tous  ces  inconvénients.  Elle  a  pour  objet  un 

conteneur  dont  les  quatre  faces,  le  fond  et  le  couvercle  sont  cons t i tués  

par  des  éléments  en  bois :  longerons,  traverses,   p lanches . . . assemblés  

les  uns  aux  autres  à  la  manière  d'une  caisse  en  bois,  et  dont  les  qua t r e  



montants  verticaux  sont  munis  de  quatre  cornières  rigides,  a v a n t a g e u -  

sement  métall iques,   présentant,   à  leurs  deux  extrémités ,   des  pièces  m é t a l -  

liques  comportant   des  orifices  pour  la  manutent ion  et  l ' amarrage   du 

con teneur .  

Les  moyens  de  manutention  d'un  tel  conteneur  sont  n o m b r e u x  :  

appareils  de  levage  par  crochets,   appareils  de  levage  par  élingues,  c h a r i o t s  

à  fourches,  ou  tous  autres  appareils  saisissant  le  conteneur  par  dessus  

et/ou  par  dessous.  

Cette  liste  d'appareils  n'est  pas  l imitative,   car  la  m a n u t e n t i o n  

de  ce  conteneur  peut  aussi  être  faite  au  moyen  d'appareils  équipés  de 

bras  qu i   forment  pinces  et  saisissent  le  conteneur  la téra lement   et  pa r  
dessous.  Dans  ce  cas  toutefois,  il  est  prévu  sous  chacun  des  deux  longerons  
latéraux  du  conteneur,   à  proximité  de  chacune  de  ses  deux  e x t r é m i t é s ,  

un  fer  profilé  en  U  qui  sert  de  berceau  au  longeron,  lui  est  fixée  par  

clouage  et  est  fixée  par  soudure  sur  le  fer -cornière   participant  à  la  c o n s t i -  

tution  du  montant  vert ical   correspondant .   Ce  fer  profilé  consti tue  pour 
le  longeron  un  renfort  dans  la  zone  avec  laquelle  coopère  la  pince  de  

l 'appareil  de  levage .  

Pour  que  cet te   pince  ne  rippe  pas  pendant  le  levage  du  c o n t e n e u r ,  

chacun  de  ces  quatre  renforts  comporte   un  rebord  inférieur  ou  ne rvu re ,  

dirigé  vers  le  bas  et  situé  au  niveau  du  bord  extérieur  du  fond  du  f e r  

const i tuant   le  r e n f o r t .  

Ce  renfort  présente,  d'ailleurs,  une  autre  par t icular i té   liée  à  

la  présence  des  t raverses  situées  sous  le  plancher  du  conteneur.  Alors  

que  les  ailes  des  quatre  renforts  s ' é tendent   jusqu'aux  extrémités   du  c o n t e -  

neur,  le  fond  de  chacun  d'eux  est  échancré  pour  permet t re   le  passage  
de  la  t raverse  correspondante   et  sa  fixation  avec  le  p lancher .  

Les  dimensions  de  ce  conteneur  peuvent  être  que lconques  ;  

mais  elles  sont  avantageusement   identiques  à  celles  des  conteneurs  hab i -  

tuels,  afin  que  dans  un  chargement   ou  un  stockage  il  soit  possible  de 

combiner  les  conteneurs  objet  de  l ' invention  avec  ceux  habi tuels .  

La  manutent ion  et  le  stockage  de  conteneurs  conformes  à  l ' i nven-  

tion  ne  posent  pas  de  problème  particulier.   Bien  au  contraire,  la  n a t u r e  

en  bois  du  conteneur  lui  donne  des  avantages  supp lémen ta i r e s .  

Parmi  ces  avantages,  il  est  à  signaler  que  :  

-  le  bois  constitue  un  matériau  re la t ivement   isolant,  grâce  auquel  

il  est  possible  de  stocker  des  marchandises   dans  un  tel  conteneur  sans 



danger  de  dégradation  et  pendant  de  très  longues  durées  sur  des  s i tes  

soumis  à  un  très  fort  e n s o l e i l l e m e n t  ;  

-  en  raison  de  sa  nature  en  bois,  ce  conteneur  peut  être  f ac i l e -  

ment  détruit  lorsqu'il  a  a t te int   un  certain  degré  de  vétusté,  et.  bien  plus 
il  peut  même  alors  être  utilisé  comme  bois  de  c h a u f f a g e  ;  

-  et  en  raison  encore  de  sa  nature  en  bois  et  donc  de  ses  p ropr ié -  

tés  isolantes,  ce  conteneur   peut,  après  son  rôle  premier,  devenir  un  ba ra -  

quement  de  chantier  ou  d ' h a b i t a t i o n .  

Cette  dernière  possibilité  résulte  d'une  carac té r i s t ique   i m p o r t a n t e  

selon  laquelle  au  moins  l'une  des  deux  faces  frontales  du  conteneur  p résen-  

te  une  ouverture  rec tangula i re   fermée  par  un  panneau  en  bois  qui,  à 

dest inat ion  ul térieure  de  porte,  est  ar t iculé  par  charnières  et  est  équipé  

d'une  serrure,  mais  est  p r imi t ivement   verrouillé  par  l ' in té r ieur .  

Suivant  une  autre  ca rac té r i s t ique   de  l ' invention,  ce  c o n t e n e u r  

présente  en  outre  in té r i eurement ,   sur  chacune  de  ses  deux  faces  longi tu-  

dinales,  un  longeron  horizontal   utilisable  comme  support  d'un  p lancher  
in termédia i re   et  au-dessus  duquel  au  moins  une  fraction  de  l'une  e t / o u  

de  l 'autre  de  ces  deux  faces  est  aménageable   en  fenêtre.  La  p ré sence  

éventuel le   d'un  plancher  facile  à  poser  augmente   les  possibilités  d 'u t i l i -  

sation  du  conteneur,   e n  p e r m e t t a n t   de  disposer  sur  deux  niveaux  les 

produits  ou  appareils  à  t r anspor te r  ;   et  la  possibilité  d 'aménager  des 

fenêtres   augmente  l ' in térêt   de  ce  conteneur,   lorsqu'il  devient  un  ba r aque -  

m e n t .  

La  const i tut ion  de  ce  conteneur   en  bois  et  sa  réalisation  à  la 

manière  d'une  caisse  ont  enfin  pour  e f fe t s   de  permet t re   le  montage  du 

conteneur   sur  les  lieux  de  sa  première  util isation,  car  il  est  facile  d ' a s s e m -  

bler  entre  eux  les  six  panneaux  const i tuant   les  quatre  faces,  le  fond 

et  le  couvercle.  Les  frais  de  transport   et  de  stockage  du  conteneur  avan t  

util isation  effect ive  sont  donc  très  réduits  par  rapport  à  ceux  d'un  c o n t e -  

neur  métall ique  hab i tue l .  

Suivant  encore  une  autre  ca rac t é r i s t i que   de  l ' invention,  il  e s t  

prévu  une  lame  métal l ique  de  renfort  qui  s 'étend  sur  toute  la  longueur 

du  conteneur  au  niveau  de  chacun  de  ses  deux  bords  longitudinaux  infé-  

rieurs  entre  les  deux  montants  vert icaux  extrêmes  ou  entre  les  deux 

renforts  horizontaux  partant   de  ces  montants   et  s 'é tendant   sur  une  pa r t i e  

de  la  longueur  des  deux  longerons  latéraux,  cet te   lame  étant  fixée  par 

clouage  sur  la  paroi  du  conteneur  et  par  soudure  sur  les  montants  ou 



sur  les  renforts  p réc i tés .  

L'invention  sera  bien  comprise  d'ailleurs  à  l'aide  de  la  de sc r ip t i on  

qui  suit,  en  référence  au  dessin  schématique  annexé  représentant ,   à  t i t r e  

d 'exemple  non  limitatif,  une  forme  d 'exécution  de  ce  conteneur  de  manu-  

t e n t i o n  :  

Figure  1  en  est  une  vue  en  perspective  en  position  d ' u t i l i s a t i on  ;  

Figure  2  est  la  même  vue  après  enlèvement  et  r e t o u r n e m e n t  

de  l'une  de  ses  deux  faces  f ron t a l e s  ;  

Figure  3  est  encore  la  même  vue  après  d é g a g e m e n t   c o m p l e t  

de  cet te   face  f ron t a l e  ;  

Figure  4  est  une  vue  en  perspective  et  par  l ' intérieur  de  l 'une  

des  faces  latérales  du  conteneur,   dans  le  cas  où  cette  face  c o m p o r t e  

un  agencement   permet tan t   l ' aménagement   d'une  f e n ê t r e  ;  

Figure  5  est,  à  plus  grande  échelle,  une  vue  en  perspective  de 

l'une  des  cornières  consti tuant   l'un  des  quatre  montants  du  con teneur ,  

e t  

Figure  6  est  aussi,  à  plus  grande  échelle,  une  vue  en  coupe  sui- 

vant  VI-VI  de  figure  1. 

Ce  conteneur  est  de  forme  générale  parallélépipédique  et  p r é s e n t e  

les  dimensions  des  conteneurs  métall iques  habituels.  Il  s'en  d i f f é r enc i e  

essent ie l lement   par  sa  nature  car  son  matériau  constitutif   est  le  bois. 

Il  est  en  effet  formé  par  assemblage  de  quatre  faces,  d'un  fond  et  d 'un 

couvercle  qui  sont  réalisés  par  assemblage  d 'éléments  en  bois,  à  savoir  

longerons,  traverses  et  planches.  Les  quatre  faces  sont  désignées  r e spec-  
t ivement  par  (1)  et  (2)  pour  les  deux  faces  latérales,  par  (3)  et  (4)  pour 
les  deux  faces  frontales ;   le  fond  est  désigné  par  (5)  et  le  couverc le  

est  désigné  par  (6).  Les  quatre  faces  (1,  2,  3,  4),  le  fond  (5)  et  le  couve rc l e  

(6)  const i tuent   des  panneaux  dont  le  montage  est  réalisé  comme  celui  

des  panneaux  d'une  caisse  en  bois ;  et  ces  panneaux  sont  ensuite  assemblés  

par  clouage  comme  les  panneaux  d'une  caisse  en  bois. 

La  caisse  ainsi  consti tuée  des  seuls  panneaux  (1),  (2),  (3),  (4), 

(5)  et  (6)  ne  pourrait  pas  être  assimilable  à  un  conteneur  habituel  ca r  

elle  ne  comporte  ni  les  éléments  lui  conférant  une  résistance  mécan ique  

suffisante,  ni  ceux  permet tant   sa  manutent ion  et  son  amarrage  dans 

les  diverses  conditions  d 'u t i l i sa t ion .  

Pour  que  la  caisse  devienne  un  conteneur,   elle  est  équipée  de 

quatre  montants  métalliques  (10)  coopérant  avec  ses  quatre  bords  ve r t i caux  



et  disposés  le  long  de  ces  quatre  bords.  Chacun  de  ces  quatre  m o n t a n t s  

est  consti tué  par  une  cornière  métal l ique  (7)  et  par  deux  pièces  t e r m i n a l e s ,  
à  savoir  l'une  inférieure  (8)  et  l 'autre  supérieure  (9).  Par  ses  deux  a i les ,  
la  cornière  (7)  vient  en  appui  respec t ivement   contre  le  chant  et  sur  la 

face  externe  de  la  face  latérale  considérée  (1)  ou  (2). 

Quant  aux  pièces  te rminales   (8)  et  (9),  elles  sont  aussi  mé ta l l i ques  

et  sont  fixées  par  soudure  aux  deux  ext rémi tés   du  fe r -cornière   (7).  Ces  

deux  pièces  (8)  et  (9),  qui  ont  des  dimensions  et  un  agencement   iden t iques  

aux  pièces  correspondantes   utilisées  sur  les  conteneurs   métall iques,   p ré -  

sentent  trois  orifices  r e spec t ivement   (11),  (12)  et  (13).  Ceux  (1 1)  et  (12), 

qui  sont  aménagés  dan_  les  faces  latérales  prolongeant  les  deux  a i les  

du  fer-cornière ,   sont  destinés  no tamment   au  passage  des  organes  p e r m e t -  

tant  le  levage  et  la  manutent ion  des  conteneurs,   ainsi  qu'au  passage 

d 'organes  pe rmet tan t   l ' amarrage   des  conteneurs  lorsqu'ils  sont  en  cours  

de  t ransport .   Quant  aux  orifices  (13),  ils  sont  percés  r e s p e c t i v e m e n t  

dans  la  face  inférieure  de  .la  pièce  (8)  et  dans  la  face  supérieure  de  la 

pièce  (9).  Ils  sont  destinés  au  passage  de  pions  pe rme t t an t   l ' immobi l i sa t ion  

des  conteneurs,   soit  sur  le  plateau  d'un  véhicule  ou  au  fond  d'une  ca le  

de  navire,  soit  en  position  de  gerbage  les  uns  sur  les  autres.  Quant  à  

la  liaison  de  chaque  fer-cornière   (7)  avec  les  faces  latérales  (1)  et  (2) 

du  conteneur,   elle  est  faite  par  clouage  au  travers  d'une  pluralité  de 

petits  orifices  (14)  percés  dans  le  f e r - c o r n i è r e .  

Pour  que  chaque  montant  (10)  soit  r igidement  et  e f f i c a c e m e n t  .  

fixé  à  la  caisse  const i tuant   le  conteneur ,   d 'autres  moyens  de  liaison  sont 

toutefois   prévus.  Il  s'agit  d'une  part,  d'un  fer  plat  (15)  qui  est  sol idaire  

de  la  pièce  inférieure  (8)  et  qui  est  pris  dans  le  fond  (5)  du  c o n t e n e u r  ;  

et  il  s'agit,  d 'autre  part,  d'un  fer  plat  (16)  qui  est  solidaire  de  la  p ièce  

supérieure  (9)  et  qui  est  pris  sous  le  couvercle  (6)  du  c o n t e n e u r .  

Pour  renforcer  le  conteneur  et  pour  pe rme t t r e   sa  m a n u t e n t i o n  

par  tous  types  d'appareils,   y  compris  ceux  à  pinces,  un  renfort  l a t é r a l  

est  prévu  à  proximité  des  deux  ex t r émi t é s   de  chacun  des  deux  longerons 

latéraux  (22).  Comme  le  montre  la  figure  6,  ce  renfort   est  cons t i tué  

par  un  profilé  métallique  en  U  (23)  emprisonnant   les  deux  faces  l a t é r a l e s  

et  la  face  inférieure  du  longeron.  Ce  renfort  s 'étend  sur  une  partie  de 

la  longueur  du  longeron  jusqu'au  montant   correspondant   (10) ;  mais  son 

fond  a  une  longueur  inférieure  afin  de  laisser  la  t raverse   co r r e spondan t e  

(24)  en  contact   avec  le  longeron  (22),  y  compris  dans  la  zone  du  r en fo r t ,  



et  de  pe rmet t re   ainsi  une  fixation  efficace  entre  la  t raverse  et  le  longe-  

ron.  Quant  à  la  liaison  entre  le  renfort  (23)  et  le  conteneur,   elle  e s t  

obtenue  par  clouage  de  l'aile  extérieure  de  ce  renfort  sur  le  longeron 

(22)  et  par  soudure  de  l ' ex t rémi té   du  renfort  sur  le  montant  (10). 

Les  quatre  renforts  (23)  permet ten t   la  manutention  du  con t eneu r  

au  moyen  d'appareils  à  pinces ;  et  chacun  d'eux  comporte  une  ne rvure  
ex té r ieure   inférieure  (25)  qui  déborde  sous  le  renfort  et  évite  tout  r isque 

de  rippage  de  la  pince.  

Enfin,  pour  augmenter   la  rigidité  du  conteneur,  une  lame  m é t a l -  

lique  (26)  est  prévue  sur  toute  la  longueur  des  deux  bords  inférieurs  dans 

la  zone  comprise  entre  les  deux  renforts  (23).  Cette  lame  (26)  est  f ixée  

par  clouage  sur  la  paroi  du  conteneur  et  par  soudure  sur  les  deux  r e n f o r t s  

(23). 

Cet  aménagement   permet  la  réalisation  d'un  conteneur  qui, 

tout  en  étant  constitué  essent ie l lement   en  bois,  présente  une  r ig idi té ,  

une  solidité  et  une  résis tance  à  la  compression  qui  sont  s ens ib l emen t  

identiques  à  celles  d'un  conteneur  métallique  habituel ;   et  du  fait  que 

ce  conteneur   est  équipé  de  quatre  pièces  inférieures  d'angle  (8)  et  de 

quatre  pièces  supérieures  d'angle  (9)  identiques  à  celles  des  c o n t e n e u r s  

métal l iques,   le  levage,  la  manutention  et  l 'amarrage  de  ce  con t eneu r  

se  font  dans  les  mêmes  conditions  que  dans  le  cas  d'un  conteneur  m é t a l -  

l ique. 

Par  rapport  aux  conteneurs  métalliques,  ce  conteneur  en  bois 

présente ,   en  raison  même  de  sa  nature  en  bois,  des  agencements   supplé-  

menta i res   qui  augmentent   ses  possibilités  d 'u t i l i sa t ion.  

Comme  le  montre  en  effet  la  figure  1,  ce  conteneur  p ré sen te ,  

dans  la  partie  centrale  de  sa  face  frontale  (3),  une  zone  (17)  qui  e s t  

aménagée   à  la  manière  d'une  porte  dans  une  ouverture  prévue  dans  c e t t e  

face.  Cet te   porte  (17)  est  en  fait  constituée  par  un  panneau  réalisé  dans  

les  mêmes  conditions  que  le  panneau  constituant  la  face  frontale  (3) ; 

et  ce  panneau  (17)  est  pr imit ivement   immobilisé  dans  l 'ouverture  co r r e s -  

pondante  aménagée  dans  le  panneau  (3)  au  moyen  de  t raverses  (18)  qui 

sont  clouées  sur  les  faces  arrières  respect ivement   de  la  face  f r on t a l e  

(3)  et  du  panneau  (17).  Ce  système  de  fixation  est  visible  à  la  f igure  

2. 

La  présence  de  ce  panneau  (17),  qui  peut  être  démonté  par  

rapport  à  la  face  frontale  (3)  après  enlèvement  des  t raverses  (18),  p e r m e t  



de  t rans former   ce  panneau  en  une  porte.  Il  suffit  pour  cela  que  soient  

montées   des  charnières  et  une  serrure  pe rmet tan t   respec t ivement   l ' a r t i -  

culat ion  de  la  porte  sur  la  face  frontale  et  sa  f e r m e t u r e .  

Comme  le  montre  la  figure  3,  chacune  des  deux  faces  l a t é r a l e s  

(1)  et  (2)  comporte  un  longeron  intérieur  (19)  dont  le  but  est  de  p e r m e t t r e  

le  montage  d'un  plancher  in termédiai re   (20)  à  l ' in tér ieur   du  con teneur .  

Grâce  à  ce  plancher  (20),  il  est  possible  de  placer  des  produits  ou  des  

marchandises   sur  deux  niveaux  à  l ' intérieur  du  c o n t e n e u r .  

Comme  le  montre  la  figure  4,  la  présence  des  deux  longerons  

(19)  a  pour  autre  effet  de  permet t re   l ' aménagement   sur  l'une  et/ou  sur 

l 'autre   des  deux  faces  latérales  (1)  et  (2),  d'un  ou  plusieurs  panneaux 
fixés  de  façon  amovible  dans  la  partie  supérieure  de  ces  deux  faces  l a t é -  

rales  (1)  et  (2)  et  susceptibles  d 'être  u l té r ieurement   t ransformés  en  f e n ê t r e  

(21). 

Grâce  aux  divers  agencements   qui  ont  été  ci-dessus  déc r i t s ,  

ce  conteneur   se  comporte  donc  comme  les  conteneurs   métall iques  habi tuels  

et  a  les  mêmes  applications  qu'eux ;  mais  il  présente  l 'avantage  supplé-  

menta i re   de  pouvoir,  à  volonté,  être  utilisé  à  une  autre  fin,  puisqu'il  

est  très  facilement  t ransformable   en  une  baraque  de  chantier  ou  d ' hab i t a -  

t ion .  



1 -   Conteneur  de  manutent ion,   carac tér i sé   en  ce  que  ses  qua t r e  
faces  (1,  2,  3,  4),  son  fond  (5)  et  son  couvercle  (6)  sont  constitués  par  
des  éléments  en  bois  (longeronst.  t raverses,   planches...)  assemblés  les 

uns  aux  autres  à  la  manière  d'une  caisse  en  bois,  et  ses  quatre  m o n t a n t s  

verticaux  sont  munis  de  quatre  cornières  rigides  (7),  a v a n t a g e u s e m e n t  
métalliques,  présentant,   à  leurs  deux  extrémités ,   des  pièces  mé ta l l iques  

(8,  9)  comportant   des  orifices  (11,  12,  13)  pour  la  manutent ion   et  l ' a m a r -  

rage  du  con t eneu r .  

2  -   Conteneur  de  manutent ion  selon  la  revendicat ion  1,  c a r a c t é -  

risé  en  ce  que  chacun  de  ses  deux  longerons  latéraux  (22)  compor t e ,  
à  chacune  de  ses  deux  ext rémités ,   un  renfort  (23)  const i tué  par  un  fer  

profilé  en  U  qui  sert  de  berceau  au  longeron,  lui  est  fixée  par  c louage 

et  est  fixée  par  soudure  sur  le  fer-cornière  part icipant   à  la  cons t i tu t ion  

du  montant  vertical  co r re spondan t .  

3  -   Conteneur  de  manutent ion  selon  les  revendicat ions  1  e t  

2,  caractér isé   en  ce  que  chaque  renfort  (23)  comporte   un  rebord  infér ieur  

ou  nervure  (25),  dirigé  vers  le  bas  et  situé  au  niveau  du  bord  ex t é r i eu r  

du  fond  du  fer  consti tuant  le  r e n f o r t .  

4  -   Conteneur  de  manutent ion  selon  les  revendicat ions  1  à  3, 

caractér isé   en  ce  que  le  fond  de  chaque  renfort  (23)  est  échancré  pour 

permet t re   le  passage  de  la  t raverse  correspondante  (24)  et  sa  f ixat ion 

avec  le  p lancher .  

5 -  Conteneur  de  manutent ion  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  

cations  1  à  4,  carac tér i sé   en  ce  qu'au  moins  l'une  des  deux  faces  f ron ta l e s  

(3)  du  conteneur  présente  une  ouverture  rec tangula i re   fermée  par  un 

panneau  en  bois  (17)  qui,  à  dest inat ion  ultérieure  de  porte,  est  a r t i cu l é  

par  charnières  et  est  équipé  d'une  serrure,  mais  est  pr imi t ivement   ver-  

rouillé  par  l ' in té r ieur .  

6 -  Conteneur  de  manutent ion  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  

cations  1  à  5,  caractér isé   en  ce  qu'il  présente,  sur  chacune  de  ses  deux 

faces  longitudinales  (1,  2),  un  longeron  horizontal  (19)  utilisable  c o m m e  

support  d'un  plancher  in termédiai re   (20)  et  au  dessus  duquel  au  moins 

une  fraction  (21)  de  l'une  et/ou  de  l 'autre  de  ces  deux  faces  est  a m é n a -  

geable  en  f e n ê t r e .  
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